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DELIBERATION n° 2005-101 APF du 23 septembre 2005 relative au statut des emplois 

du cabinet du président de l’assemblée de la Polynésie française.

(JOPF du 6 octobre 2005, n° 40, p. 3202)

L’assemblée de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ;

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions relatives à la fonction publique territoriale ;

Vu la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

Vu la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 modifiée relative aux principes généraux du droit du travail et à l’organisation et au fonctionnement de l’inspection du travail et des tribunaux du travail de la Polynésie française et ses textes d’application;

Vu le décret n° 85-986 du 16 septembre 1985 relatif au régime particulier de certaines positions des fonctionnaires de l’Etat et à certaines modalités de cessation définitive de fonctions ;

Vu la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant statut général de la fonction publique du territoire de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 2004-111 APF du 29 décembre 2004 portant statut du personnel de l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 2005-59 APF du 13 mai 2005 portant règlement intérieur de l’assemblée de la Polynésie française et notamment ses articles 74 et 75 ;

Vu la délibération n° 2004-65 APF du 1er juillet 2004 fixant les dates et durées des sessions ordinaires de l’assemblée de la Polynésie française pour la mandature 2004-2009 ;

Vu la proposition de délibération enregistrée au secrétariat général de l’assemblée de la Polynésie française sous le numéro 10073 du 2 août 2005 ;

Vu la lettre n° 4252-2005 APF/SG du 19 septembre 2005 portant convocation en séance des représentants à l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu le rapport n° 104-2005 du 16 septembre 2005 de la commission de l’emploi et de la fonction publique ;

Dans sa séance du 23 septembre 2005,

Adopte:

TITRE Ier

Dispositions générales
Article 1er.— Le président de l’assemblée de la Polynésie française dispose d’un cabinet chargé de l’assister dans les tâches relevant de sa compétence. Il en recrute librement les membres.

Art. 2.— Les membres de cabinet peuvent être issus du secteur privé ou relever d’un statut de droit public.

La nomination de non-fonctionnaires à ces emplois ne leur donne aucun droit à être recrutés dans l’administration de la Polynésie française ou de l’assemblée de la Polynésie française.

Aucun recrutement de membre de cabinet ne peut intervenir en l’absence de crédits. 

Art. 3.— Le régime général applicable aux membres du cabinet du président de l’assemblée de la Polynésie française est celui fixé par les dispositions de la présente délibération et précisé le cas échéant :

a)
s’agissant des salariés du secteur privé, par les dispositions du droit du travail spécifiques aux emplois de cabinet d’une collectivité publique en vigueur en Polynésie française ;

b)
s’agissant des fonctionnaires relevant des fonctions publiques de l’Etat, territoriale et hospitalière, par les dispositions de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 ou par la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 ou par la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 ;

c)
s’agissant des fonctionnaires relevant de la fonction publique de la Polynésie française, par les dispositions de la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 modifiée ;

d)
s’agissant des fonctionnaires de l’assemblée de la Polynésie française, par les dispositions de la délibération n° 2004-111 APF du 29 décembre 2004.

Art. 4.— Nul ne peut être nommé membre du cabinet du président de l’assemblée de la Polynésie française : 

-
s’il ne jouit de ses droits civiques ;

-
le cas échéant, si les mentions portées au bulletin n° 2 de son casier judiciaire sont incompatibles avec l’exercice des fonctions.

La qualité de membre de cabinet est incompatible avec l’affectation à un emploi permanent, à temps complet ou à temps partiel, d’un service de l’administration de la Polynésie française ou d’un établissement public de la Polynésie française, d’un service de l’assemblée de la Polynésie française, d’un service de l’Etat ou d’un établissement public de l’Etat, d’une collectivité territoriale ou d’un établissement public des collectivités territoriales, ou d’un groupement de communes.

Art. 5.— Les conditions et modalités d’application des dispositions de la présente délibération sont définies :

-
soit dans le cadre d’un contrat de travail pour les agents qui n’ont pas la qualité de fonctionnaire ou assimilés ;

-
soit dans le cadre d’une lettre d’engagement pour les agents fonctionnaires de l’Etat, de la Polynésie française, de l’assemblée de la Polynésie française ou des communes ou assimilés.

Art. 6.— La durée des fonctions de membre de cabinet est liée à celle du président de l’assemblée de la Polynésie française. Elles prennent fin au plus tard en même temps que la cessation définitive, pour quelque cause que ce soit, du mandat du président de l’assemblée de la Polynésie française; il est précisé que sa réélection dans les conditions fixées à l’article 121 de la loi statutaire n’est pas assimilée à une interruption du mandat. 

Par dérogation à ce qui précède, un président de l’assemblée de la Polynésie française nouvellement élu souhaitant conserver les membres de cabinet de son prédécesseur peut procéder par voie d’avenant au contrat initial du personnel de cabinet en cause.

Le président de l’assemblée de la Polynésie française peut mettre fin à tout moment, et pour des motifs de pure opportunité, aux fonctions des membres de son cabinet.

Art. 7.— Les membres de cabinet collaborent loyalement. Ils ne peuvent divulguer ni information, ni document ou autre élément dont ils auraient connaissance à l’occasion de leur travail et ils ne peuvent les utiliser à des fins personnelles.

Les membres de cabinet sont tenus à l’obligation de réserve et à la discrétion professionnelle.

TITRE II

Modalités de rémunération
CHAPITRE Ier - Rémunération
Art. 8.— La rémunération des membres de cabinet relevant d’un statut de fonctionnaire de l’Etat se compose :

1) Lorsqu’ils sont placés en position de détachement :

-
d’une rémunération équivalente au traitement de base afférent à l’indice dans le grade précédemment détenu ;

-
d’une indemnité équivalente à l’indemnité de résidence qui leur était précédemment versée ;

-
éventuellement d’une somme équivalente au supplément familial de traitement.

Ces trois éléments sont affectés de l’index de correction applicable aux fonctionnaires de l’Etat en service en Polynésie française.

-
des indemnités statutaires instituées par décret ; celles-ci ne peuvent en aucun cas se cumuler avec des indemnités de même nature et ne peuvent être affectées du coefficient mentionné à l’alinéa précédent que si leur montant est fixé en euros sur la fiche financière produite par leur administration d’origine visée par le contrôleur financier ;

-
d’une indemnité de logement calculée selon les modalités prévues par la réglementation applicable aux fonctionnaires de l’Etat détachés auprès de la Polynésie française et allouée sur production de pièces justificatives ; le versement de cette indemnité de logement ne peut se cumuler avec l’indemnité prévue à l’article 12 alinéa c) de la présente délibération ;

-
nonobstant ce qui précède, le cas échéant, des indemnités prévues au chapitre II de la présente délibération.

2) Lorsqu’ils sont placés en position de mise à disposition:

-
du traitement de base versé par leur administration d’origine ;

-
des indemnités prévues au chapitre II de la présente délibération, sous réserve de la même exception que celle mentionnée précédemment concernant l’indemnité de logement. 

Art. 9.— La rémunération des fonctionnaires de la Polynésie française et de l’assemblée de la Polynésie française se compose :

1) Lorsqu’ils sont placés en position de détachement :

-
du salaire fixé par référence au barème des emplois et rémunérations des personnels de cabinet défini aux articles 10 et 11 de la présente délibération ;

-
éventuellement des indemnités prévues au chapitre II de la présente délibération.

2) Lorsqu’ils sont placés en position de mise à disposition:

-
de la rémunération de base versée par leur administration d’origine ;

-
éventuellement des indemnités prévues au chapitre II de la présente délibération.

Art. 10.— Le salaire des membres n’ayant pas la qualité de fonctionnaire est fixé contractuellement par référence au barème des emplois et rémunérations des personnels de cabinet défini ci-dessous :

	Echelonnement indiciaire de base
	Postes et emplois

	Groupe
	Plancher
	Plafond
	

	1er groupe
	600
	2 110
	Directeur de cabinet

Conseiller spécial

	2è groupe
	500
	1 400
	Directeur adjoint de cabinet

Chef de cabinet

Conseiller tec hnique

Chef de secrétariat particulier

	3è groupe
	400
	1 300
	Chargé de mission

Attaché de presse

Attaché de cabinet

Chef adjoint de cabinet

Chef de secrétariat particulier adjoint

Interprète

	4è groupe
	300
	900
	Secrétaire de direction

Maître d’hôtel

	5è groupe
	250
	700
	Secrétaire

Sténo

Dactylo

Standardiste

Cuisinier

	6è groupe
	220
	500
	Agent de sécurité

Chauffeur

Planton

Personnel de service

Photographe

Hôtesse

Aide-cuisinier

Serveur


Art. 11.— La rémunération est égale au traitement afférent à l’indice précisé au contrat de travail multiplié par la valeur du point d’indice applicable aux membres de cabinet du Président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française.

CHAPITRE II - Régime indemnitaire
Art. 12.— Le président de l’assemblée de la Polynésie française peut allouer aux membres de cabinet une ou plusieurs des indemnités suivantes fixées comme suit :

a) Indemnités de sujétions particulières

Le président de l’assemblée de la Polynésie française peut décider d’allouer une indemnité de sujétions particulières dont le montant est fixé comme suit :

Emplois du 1er groupe
100 000 F CFP

Emplois du 2e groupe
80 000 F CFP

Emplois du 3e ou 4e groupe
60 000 F CFP

Emplois du 5e ou 6e groupe
40 000 F CFP

b) Indemnité représentative de frais particuliers

Le président de l’assemblée peut également décider d’allouer une indemnité représentative de frais particuliers dont le montant et la durée sont laissés à son appréciation. Le montant maximum de cette indemnité est fixé à 300 000 F CFP.

c) Indemnité de logement

Le président de l’assemblée peut également décider d’allouer une indemnité de logement dont le montant et la durée sont laissés à son appréciation. Le montant maximum de cette indemnité est fixé à 250 000 F CFP.

d) Indemnité d’habillement

Les personnels de service, chauffeurs et autres agents chargés de l’accueil et du protocole, en fonction dans le cabinet, peuvent bénéficier d’une indemnité d’habillement dont le montant mensuel est fixé à 10 000 F CFP.

Les indemnités prévues ci-dessus ne sauraient se cumuler avec toute autre indemnité de même objet dont bénéficieraient déjà les intéressés.

Art. 13.— En cas de déplacement professionnel ou de mission à l’extérieur de l’île de Tahiti, les agents bénéficient d’une indemnité compensatrice des frais engagés, calculée par rapport à la valeur du point d'indice applicable à la rémunération des agents de la fonction publique de la Polynésie française. En fonction de situations à l’appréciation du président de l’assemblée de la Polynésie française, ceux-ci peuvent bénéficier d’un surclassement. 

Les taux de cette indemnité sont fixés comme suit : 

a) En Polynésie française, à l’exception de l’île de Tahiti


1er repas
2 repas
1 nuit
Par 24 h

4 points d’indice
8 points d’indice
8 points d’indice
16 points d’indice

b) Hors de la Polynésie française


1er repas
2 repas
1 nuit
Par 24 h

6 points d’indice
12 points d’indice
12 points d’indice
24 points d’indice

-
une indemnité de repas est due lorsque la personne se trouve en mission pendant la totalité de la période comprise entre 11 heures et 14 heures, pour le repas de midi ;

-
une indemnité de repas est due lorsque la personne se trouve en mission pendant la totalité de la période comprise entre 18 heures et 21 heures, pour le repas du soir ;

-
une indemnité de nuitée est due lorsque la personne se trouve en mission pendant la totalité de la période comprise entre 0 et 5 heures, pour la chambre et le petit-déjeuner.

Une avance dont le montant est plafonné à 75 % du montant prévisible de ladite indemnité peut être versée, à la demande de l’intéressé. 

Art. 14.— Tout membre de cabinet bénéficie, pour une année de service accompli, d’un congé payé annuel d’une durée égale à cinq fois ses obligations hebdomadaires de service. Cette durée est appréciée en nombre de jours effectivement ouvrés. Elle est calculée, le cas échéant, au prorata des services accomplis.

Sauf autorisation donnée par le président de l’assemblée, le congé acquis au titre d’une année d’activité ne peut se reporter sur l’année suivante.

Les congés acquis par les membres de cabinet doivent être épuisés au plus tard au jour du terme du mandat définitif du président ; les congés non pris donnent lieu au versement d’une indemnité. Comme indiqué à l’article 6, la réélection du président ne vaut pas cessation du mandat et ne saurait donc donner lieu à versement d’une indemnité de congés pour les membres dont les contrats ont été maintenus.

Art. 15.— En matière de détermination des droits à congé administratif, de prise en charge des frais de transports de membres de la famille et des bagages accompagnés ou non, du bénéfice de l’indemnité d’éloignement et de liquidation de la rémunération servie durant le congé administratif, les fonctionnaires n’ayant pas leur résidence habituelle en Polynésie française restent soumis aux dispositions législatives et réglementaires applicables aux fonctionnaires affectés dans les services de l’administration de la Polynésie française.

Art. 16.— La délibération n° 95-130 AT du 24 août 1995 et ses textes subséquents sont abrogés.

Art. 17.— Le président de l’assemblée de la Polynésie française est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


La secrétaire,
Le 3e vice-président,

Rosina CHIN FOO.
Jean-Alain FREBAULT.

Secrétariat Général du Gouvernement de la Polynésie française


